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4.5 Budget indicatif 

Composantes budgétaires indicatives  Contribution de 

l’UE 

(montant en EUR) 

 

Modalités de mise en œuvre – cf. section 4.3 

Objectif/produit « Renforcer les capacités des Forces de Défense et de 

Sécurité ivoiriennes à protéger les populations installées dans la zone 

opérationnelle nord. » 

9 850 000 

Gestion indirecte avec une organisation d’un Etat Membre cf. 

section 4.3.1 

9 850 000 

Evaluation – cf. section 5.2 

Audit – cf. section 5.3 

150 000 

Provision pour dépenses imprévues  0 

Totaux  10 000 000 

4.6 Structure organisationnelle et responsabilités 

Un comité de pilotage, qui constitue un cadre de dialogue entre le gouvernement de Côte d’Ivoire, l’UE et les États 

membres de l’UE, est établi pour assurer la gouvernance de l’action. Il est composé du MINDEF, du MSPC, de 

l’Etat Major Général (EMG) qui en assurent la co-présidence, de la Délégation de l’UE, des États membres de 

l’UE impliqués dans le secteur de la défense, des autorités locales et de l’opérateur de mise en œuvre. 

 

La participation au Comité de pilotage pourra être élargie en fonction de l’ordre du jour. Le Comité de pilotage 

permettra de faire le suivi des activités prévues dans le cadre de l’action. Il se réunit en principe deux fois par an. 

Des réunions extraordinaires pourront être convoquées selon les besoins. 

 

Le Comité technique assure quant à lui le suivi technique et opérationnel. Composé d’un représentant du MINDEF, 

d’un représentant du MSPC, d’un représentant de l’EMG, d’un représentant de la Gendarmerie, d’un représentant 

de chaque service ou unité impliqué dans le cadre de l’action et d’un représentant de la Délégation de l’UE et de 

l’opérateur de mise en œuvre, il se réunira en principe tous les 3 mois et au moins avant la tenue du Comité de 

pilotage.  

 

Les résultats des travaux pourront aussi nourrir les échanges dans le cadre du dialogue politique entre la CI et l’UE. 

Dans le cadre de ses prérogatives en matière d’exécution budgétaire et de sauvegarde des intérêts financiers de 

l’Union, la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour gérer 

la mise en œuvre de l’action. 

5 MESURE DE PERFORMANCE 

5.1 Suivi et rapports 

 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente action est un processus continu et fait 

partie intégrante des responsabilités du partenaire chargé de la mise en œuvre. À cette fin, le partenaire chargé de 

la mise en œuvre met en place un système permanent de suivi interne, technique et financier de l’action et élabore 

régulièrement des rapports d’avancement (au moins annuels) et des rapports finaux. Chaque rapport doit fournir 

un compte rendu précis de la mise en œuvre de l’action, des difficultés rencontrées, des changements introduits, 

ainsi que du degré d’obtention de ses résultats (Produits et résultats directs) mesurés par les indicateurs 

correspondants, en utilisant comme référence la matrice du cadre logique (pour la modalité du projet) et la liste de 

stratégie, de politique ou de plan d’action du partenaire (pour l’appui budgétaire).  


